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Dans la présente analyse, toutes les unités de paysage sont illustrées par au moins 
une simulation visuelle.  
 
Un grand nombre des sites d’observation retenus sont situés en bordure des lacs 
(unité lacustre) puisque ce sont eux qui, par leur proximité aux installations, leur 
ouverture visuelle et la présence d’observateurs, auront le plus d’impacts. Il est 
entendu que les simulations présentées peuvent être représentatives d’une zone 
d’observation plus vaste.  
 
Les lieux d’observation choisis ont également tenu compte de la liste déposée par la 
Communauté Métropolitaine de Québec (CMQ). Cependant, certains sites ont été 
éliminés parce qu’ils étaient situés à plus de 30 kilomètres du parc éolien. Nous avons 
jugé qu’au-delà de cette distance, il n’était pas justifié de les retenir, étant donné la 
faible accessibilité visuelle. Par ailleurs, les vues à partir du Massif de Petite-Rivière-
Saint-François ont été vérifiées et démontrent que l’impact visuel est nul, puisque les 
éoliennes ne sont pas visibles à partir de ce site. Enfin, pour des raisons de 
visualisation, les simulations visuelles faites dans les zones éloignées montrent des 
éoliennes plus foncées qu’elles ne le sont en réalité. D’une façon générale, le niveau 
des impacts est fortement influencé par la distance entre le lieu d’observation et les 
éoliennes. C’est pourquoi les impacts les plus importants sont situés uniquement dans 
la Seigneurie de Beaupré, en bordure de certains lacs. Les autres points de vue situés 
à l’extérieur de la Seigneurie obtiennent un niveau d’impact variant de faible à moyen, 
malgré un niveau de résistance élevé. Ce critère, pour ces points de vue particuliers, 
influence à la hausse les résultats des impacts.  
 
Dix-huit sites ont été identifiés comme étant des lieux d’observations stratégiques 
(2 vues pour le mont Sainte-Anne) :  

 

1) Vue à partir du quai du lac Sauvage, direction est 

2) Vue à partir du quai du manoir Brûlé, au lac Brûlé, direction sud 

3) Vue à partir du lac de la Tour, direction sud 

4) Vue à partir du lac Mont-Bleu, direction ouest 

5) Vue à partir du lac Fourchu, au sud du barrage, direction nord 

6) Vue à partir du quai du lac Caribou, direction nord 

7) Vue à partir du quai du lac Creux, direction nord-est 

8) Vue à partir du quai du lac Babi, direction est 

9) Vue à partir du chalet du lac Cruche, direction nord-ouest 



Développement éolien des terres de la SNC-Lavalin inc. 
Seigneurie de Beaupré Rapport principal 
 (version finale) 
Consortium Boralex inc./ 
Société en commandite Gaz Métro/Séminaire de Québec Dossier n° 502017 
 

 

 Le 30 septembre 2006 
 Page 208 de 298 - Rév. no 00 

 

10) Vue à partir du lac la Loutre, direction ouest 

11) Vue à partir du quai du lac des Îles, direction sud-est 

12) Vue à partir du quai du lac Louis, direction sud-ouest 

13) Vue à partir du lac de la Route, direction sud 

14) Vue à partir du chemin d’accès au lac Brûlé, vers la zone d’étude 

15) Vue à partir de la tour d’observation à Saint-François, Île d’Orléans 

16) Vue à partir de la tour d’observation, sommet du mont Sainte-Anne, 
vers la zone d’étude, vue estivale 

17) Vue à partir du sommet du mont Sainte-Anne, vers la zone d’étude, 
vue hivernale  

18) Vue à partir du belvédère du Cap, Sentier des Caps de Charlevoix, vers le nord 

19) Vue à partir de Saint-Tite-des-Caps, vers le nord 

 
 
On compte 5 vues ayant un impact mineur, 6 vues ayant un impact moyen et 8 vues 
ayant un impact majeur. Cependant, les vues ayant un impact majeur sont locales et 
ne concernent pas les points de vue situés à l’extérieur des terres de la Seigneurie de 
Beaupré. 
 
Les impacts sur le milieu visuel durant la phase d’exploitation sont précisés à 
la figure 8.4a&b et la méthodologie utilisée est présentée à l’annexe K. 
 
En plus des critères utilisés dans le cas des autres points de vue stratégiques, des 
critères plus discriminants ont été utilisés pour déterminer l’importance de l’impact 
pour les points de vue stratégiques à partir des unités de paysage à caractère 
lacustre. Le degré de résistance et le degré d’étendue de l’effet sont pris en 
considération. Cependant, ils sont les mêmes pour tous ces points de vue en bordure 
de lac, donc peu discriminants. Ces critères détermineront si l’exposition visuelle est 
moyenne ou forte, influençant le degré de perception visuelle qui, à son tour, influence 
l’importance de l’impact. 
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Les critères utilisés sont les suivants :  
 
La distance entre le lieu d’observation et l’éolienne la plus proche 
 
On applique les notions d’aire d’influence là où les éoliennes qui se trouvent à moins 
de 1,2 kilomètre du lieu d’observation, soit près de 10 fois la hauteur des éoliennes. 
Elles se retrouvent alors dans l’aire de forte influence tandis qu’à plus de 
1,2 kilomètre, elles se retrouvent dans l’aire d’influence moyenne.  
 
 
La portion du champ visuel touché 
 
L’analyste juge s’il s’agit d’une portion mineure, moyenne ou majeure du champ visuel 
de l’observateur qui est touchée par la présence des infrastructures. Cela implique 
autant le champ vertical qu’horizontal, proportionnel au champ visuel global. Il est 
possible qu’une portion majeure du champ visuel de l’observateur soit touchée si 
quelques éoliennes se trouvent à proximité, ou encore si elles se trouvent plus 
éloignées mais en nombre important.  
 
 
L’intégration des infrastructures dans le paysage 
 
La notion d’intégration correspond à la cohérence et à l’harmonie du parc éolien dans 
son milieu récepteur. Dans le cas à l’étude, l’organisation spatiale en milieu 
montagneux tend vers une implantation qui met en évidence les lignes de crête et les 
sommets de collines. Dans un cadre montagneux comme celui du projet étudié, 
l’intégration des éoliennes dépend de la régularité des distances qui les séparent, de 
la couleur de celles-ci et de l’uniformité du type d’éolienne utilisé. 
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1 Vue à partir du quai du lac Sauvage, direction est 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.5 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes ou de 
parties de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception moyen + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La configuration des champs 
visuels de cette vue stratégique est délimitée par la topographie et la végétation. Les 
vues sont ouvertes. Les équipements occupent une portion moyenne du champ 
visuel. Les éoliennes les plus proches se trouvent à 1,2 kilomètre du lieu 
d’observation. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci 
plus prédominantes. Les observateurs ont une sensibilité forte, étant donné l’intérêt 
porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ils peuvent être mobiles ou fixes, 
de façon temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est donc 
moyen. Le rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et 
permanent, résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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2 Vue à partir du quai du manoir Brûlé, au lac Brûlé, direction sud 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.6 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes ou de 
parties de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie et la végétation. Les vues 
sont ouvertes. Les équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a 
un grand nombre de structures, mais les éoliennes les plus proches se trouvent à 
environ 2,2 kilomètres du lieu d’observation. Les éoliennes sont plus élevées que les 
observateurs, rendant celles-ci plus prédominantes. Les observateurs ont une forte 
sensibilité étant donné l’intérêt porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. De 
plus, la présence du manoir accentue la sensibilité et la valeur que les observateurs 
accordent au paysage. La configuration des éoliennes de façon équidistante favorise 
l’intégration des structures. Par ailleurs, les observateurs sont mobiles ou fixes, de 
façon temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le 
rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et permanent, 
résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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3 Vue à partir du lac de la Tour, direction sud 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.7 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception moyen + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une portion moyenne du champ visuel. Il y a peu de structures, 
mais elles se trouvent seulement à 500 mètres du lieu d’observation, dans l’aire de 
forte influence. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant     
celles-ci prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné 
l’intérêt porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou 
fixes, de façon temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est 
moyen. Le rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et 
permanent, résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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4 Vue à partir du lac Mont-Bleu, direction ouest 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.8 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception moyen + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie et la végétation. Les vues 
sont ouvertes. Les équipements occupent une portion moyenne du champ visuel. Les 
structures les plus près se trouvent à 1,7 kilomètre du lieu d’observation, donc dans 
l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, 
rendant celles-ci prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant 
donné l’intérêt porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles 
ou fixes, de façon temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement 
est moyen. Le rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et 
permanent, résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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5 Vue à partir du lac Fourchu, au sud du barrage, direction nord 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.9 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a peu de structures, 
mais elles se trouvent à environ 700 mètres du lieu d’observation. Les éoliennes sont 
plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci prédominantes. Les observateurs 
ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils 
en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon temporaire ou permanente. Le degré 
de perception de l’équipement est fort. Le rayonnement de l’impact sur les populations 
concernées est local et permanent, résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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6 Vue à partir du quai du lac Caribou, direction nord 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.10 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de plusieurs éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a beaucoup de 
structures et elles sont situées relativement proche, à savoir à 800 mètres du lieu 
d’observation. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci 
prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté 
au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon 
temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le 
rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et permanent, 
résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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7 Vue à partir du quai du lac Creux, direction nord-est 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.11 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de plusieurs éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a plusieurs structures, 
dont la plus proche est située à seulement 800 mètres du lieu d’observation. Les 
éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci prédominantes. 
Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté au milieu par 
rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon temporaire ou 
permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le rayonnement de 
l’impact sur les populations concernées est local et permanent, résultant en un degré 
d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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8 Vue à partir du quai du lac Babi, direction est 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.12 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception moyen + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une portion moyenne du champ visuel. Il y a peu de structures, 
dont la plus près se situe à environ un kilomètre du lieu d’observation. Les éoliennes 
sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci prédominantes. Les 
observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté au milieu par rapport à 
l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon temporaire ou 
permanente. Le degré de perception de l’équipement est moyen. Le rayonnement de 
l’impact sur les populations concernées est local et permanent, résultant en un degré 
d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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9 Vue à partir du chalet du lac Cruche, direction nord-ouest 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.13 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception moyen + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie et la végétation. Les vues 
sont ouvertes à filtrées. Les équipements occupent une portion moyenne du champ 
visuel. Les structures les plus proches se trouvent à 1,1 kilomètre du lieu 
d’observation. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci 
prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté 
au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon 
temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est moyen. Notez 
que, contrairement aux autres points de vue, celui-ci n’est pas situé au bord du lac. 
C’est un exemple à partir d’un chalet où la végétation peut jouer un grand rôle dans la 
configuration des champs visuels. Le rayonnement de l’impact sur les populations 
concernées est local et permanent, résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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10 Vue à partir du lac la Loutre, direction ouest 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.14 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de plusieurs éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des collines. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Les structures les plus 
proches se trouvent à 1,1 kilomètre du lieu d’observation, soit à l’intérieur de l’aire de 
forte influence. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant    
celles-ci prédominantes. L’implantation équidistante permet une meilleure intégration 
des infrastructures. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt 
porté au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de 
façon temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le 
rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et permanent, 
résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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11 Vue à partir du quai du lac des Îles, direction sud-est 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.15 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de quelques éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la végétation. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a peu de structures, 
mais elles sont situées très près du lieu d’observation, soit à environ 500 mètres. Les 
éoliennes sont situées au même niveau que les observateurs, rendant celles-ci moins 
prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté 
au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon 
temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le 
rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et permanent, 
résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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12 Vue à partir du quai du lac Louis, direction sud-ouest 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.16 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de plusieurs éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a plusieurs structures 
qui occupent une bonne partie de l’horizon. Elles se trouvent à 1,2 kilomètre du lieu 
d’observation. Les éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci 
prédominantes. Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté 
au milieu par rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon 
temporaire ou permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le 
rayonnement de l’impact sur les populations concernées est local et permanent, 
résultant en un degré d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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13 Vue à partir du lac de la Route, direction sud 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.17 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception de plusieurs éoliennes ou de parties 
de celles-ci, sur les crêtes des montagnes. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de forte pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception fort + degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère lacustre dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. Les 
équipements occupent une grande portion du champ visuel. Il y a plusieurs structures, 
dont la plus proche du lieu d’observation se trouve seulement à 600 mètres. Les 
éoliennes sont plus élevées que les observateurs, rendant celles-ci prédominantes. 
Les observateurs ont une forte sensibilité étant donné l’intérêt porté au milieu par 
rapport à l’usage qu’ils en font. Ceux-ci sont mobiles ou fixes, de façon temporaire ou 
permanente. Le degré de perception de l’équipement est fort. Le rayonnement de 
l’impact sur les populations concernées est local et permanent, résultant en un degré 
d’étendue moyen.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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14 Vue à partir du chemin d’accès au lac Brûlé, vers la zone d’étude 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.18 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes sur les 
montagnes situées en arrière-plan. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de mineure pour les raisons suivantes : 
 

Résistance moyenne + degré de perception faible+ degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère forestier dont la 
résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La configuration des champs 
visuels de cette zone est délimitée par la topographie et le couvert végétal. Les vues 
sont filtrées à ouvertes. Les équipements les plus rapprochés se situent à environ 
9 kilomètres de distance. La portion du champ visuel touché par les infrastructures est 
donc très faible. Il faut ajouter que les conditions météorologiques ne permettront pas 
toujours de percevoir les éoliennes, étant donné la grande distance qui les sépare des 
observateurs. Les observateurs ont une sensibilité moyenne puisqu’ils sont mobiles. 
Le degré de perception est donc faible. Par ailleurs, le rayonnement de l’impact sur les 
populations concernées est local et la durée est permanente. 
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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15 Vue à partir de la tour d’observation à Saint-François, Île d’Orléans 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.19 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes sur les 
montagnes situées en arrière-plan. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de mineure pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception faible+ degré d’étendue faible 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère agricole dont la 
résistance a été précédemment évaluée à forte. Ce lieu d’observation peut 
représenter également l’unité de paysage à caractère fluvial, étant donné la proximité 
de celui-ci et pour laquelle la résistance est la même que pour l’unité de paysage 
agricole.  
 
La configuration des champs visuels de cette zone est délimitée par la topographie. 
Les vues sont panoramiques. Les équipements les plus rapprochés se situent à 
environ 30 kilomètres de distance. La portion du champ visuel touché par les 
infrastructures est donc très faible. Il faut ajouter que les conditions météorologiques 
ne permettront pas toujours de percevoir les éoliennes, étant donné la grande 
distance qui les sépare des observateurs. Les observateurs ont une forte sensibilité 
puisque leurs activités touristiques sont en rapport avec l’appréciation des paysages. 
Ils sont fixes, mais ils observent de façon très temporaire. Le degré de perception est 
donc faible. Par ailleurs, le rayonnement de l’impact sur les populations concernées 
est ponctuel. 
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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16 Vue à partir de la tour d’observation, sommet du mont Sainte-Anne, 
vers la zone d’étude, vue estivale 

17 Vue à partir du sommet du mont Sainte-Anne, vers la zone d’étude, 
vue hivernale  

 
Les simulations visuelles illustrées aux figures 8.20 et 8.21 présentent des vues à 
partir de ces lieux d’observation stratégiques. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes sur les 
montagnes situées en arrière-plan. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de mineure pour les raisons suivantes : 
 

Résistance moyenne + degré de perception faible+ degré d’étendue moyen 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère forestier dont la 
résistance a été précédemment évaluée à moyenne. Ce site d’observation est situé 
dans l’aire lointaine, soit à plus de 20 kilomètres de l’éolienne la plus proche.  
 
La configuration des champs visuels de cette zone est délimitée par la topographie et 
le couvert forestier situé près des observateurs. Les vues sont panoramiques. Les 
équipements les plus rapprochés se situent à plus de 20 kilomètres de distance. La 
portion du champ visuel touché par les infrastructures est donc très faible. Il faut 
ajouter que les conditions météorologiques ne permettront pas toujours de percevoir 
les éoliennes, étant donné la grande distance qui les sépare des observateurs. À titre 
d’exemple, on peut comparer les simulations estivale et hivernale. Les observateurs 
ont une forte sensibilité, puisque leurs activités touristiques sont en rapport avec 
l’appréciation des paysages. Ils sont fixes ou mobiles et temporaires. Le degré de 
perception est donc faible. Par ailleurs, le rayonnement de l’impact sur les populations 
concernées est local. 
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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18 Vue à partir du belvédère du Cap, Sentier des Caps de Charlevoix,  

vers le nord 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.22 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes ou de 
parties de celles-ci, sur les crêtes des montagnes en arrière-plan. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de mineure pour les raisons suivantes : 
 

Résistance moyenne + degré de perception faible + degré d’étendue faible 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère forestier dont la 
résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La configuration des champs 
visuels de cette vue stratégique est délimitée par la topographie et la végétation. Les 
vues sont ouvertes. Par contre, cette vue n’est pas représentative des vues 
rencontrées sur le sentier. La plupart sont plutôt orientées vers le fleuve. Les 
équipements les plus rapprochés se situent à environ 20 kilomètres. Les équipements 
occupent une faible proportion du champ visuel et la distance importante fait en sorte 
que les conditions météorologiques peuvent altérer la qualité de la vue. Les 
observateurs ont une sensibilité moyenne, étant donné qu’ils sont observateurs 
mobiles ou fixes et de façon temporaire. Le degré de perception de l’équipement est 
donc faible. Le rayonnement de l’impact sur les populations concernées est ponctuel 
et permanent, résultant en un degré d’étendue faible.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications à ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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19 Vue à partir de Saint-Tite-des-Caps, vers le nord 
 
La simulation visuelle illustrée à la figure 8.23 présente une vue à partir de ce lieu 
d’observation stratégique. 
 
Sources d'impact 
 
Les sources d'impact sont liées à la perception d’un grand nombre d’éoliennes ou de 
parties de celles-ci, sur les crêtes des montagnes en arrière-plan. 
 
Importance de l'impact 
 
L'importance de l'impact est qualifiée de moyenne pour les raisons suivantes : 
 

Résistance forte + degré de perception faible + degré d’étendue fort 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère agricole, près de la 
route 138. Cette simulation est représentative des vues obtenues sur un certain 
tronçon de la route 138, vers le site d’implantation. La résistance a été précédemment 
évaluée à forte. Toutefois, il faut tenir compte de la présence des deux lignes 
électriques qui traversent le secteur non loin du village, soit à 100 mètres et à 
500 mètres. Ces infrastructures aériennes diminuent déjà la qualité visuelle. 
 
Saint-Tite-des-Caps fait partie de l’indicateur de valeurs comme noyau villageois. La 
configuration des champs visuels de cette vue stratégique est délimitée par la 
topographie, la végétation et le cadre bâti. Les vues sont ouvertes à filtrées. Les 
équipements les plus rapprochés se situent à environ 17 kilomètres, dans la zone de 
faible influence. Les équipements occupent une faible proportion du champ visuel et la 
distance importante fait en sorte que les conditions météorologiques peuvent altérer la 
visibilité. De plus, les observateurs mobiles voyageant sur la 138 ont une vue 
seulement latérale sur les éoliennes, diminuant ainsi leur visibilité. Les observateurs 
ont une sensibilité moyenne, étant donné qu’une bonne proportion d’entre eux sont 
mobiles. Le degré de perception de l’équipement est donc faible. Le rayonnement de 
l’impact sur les populations concernées est régional et permanent, résultant en un 
degré d’étendue fort.  
 
Durée de l’impact 
 
Les modifications dans ce paysage seront ressenties pour toute la durée de vie des 
éoliennes.  
 
Mesures d’atténuation particulières 
 
Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée.  
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Conclusion des impacts sur le visuel 
 
Les impacts visuels seront ressentis surtout à l’intérieur de la Seigneurie de Beaupré 
(zone d’étude). Les zones lacustres sont les plus touchées en raison de la grande 
visibilité vers les flancs de collines qu’elles permettent et la forte résistance qu’elles 
offrent. C’est également dans ces zones qu’on retrouve des observateurs villégiateurs. 
L’exploitation forestière diminue déjà la qualité des paysages de la zone 
d’implantation, sans toutefois diminuer l’impact des zones lacustres. Dans les zones 
périphériques, la distance importante fait en sorte que les impacts demeurent mineurs, 
seul un lieu d’observation situé à Saint-Tite-des-Caps offre un impact moyen. Ce 
résultat s’explique d’une part par un rayonnement élevé (régional), étant donné qu’il 
représente une agglomération et un tronçon routier importants, et d’autre part, par une 
résistance forte qui, somme toute, se situe à une distance respectable du parc éolien. 
La durée de l’impact est longue correspondant à la durée de vie des éoliennes. Le 
rayonnement est local dans la majorité des cas. Enfin, les conditions climatiques 
peuvent modifier la perception des infrastructures à partir des zones périphériques.  
 
Le projet de parc éolien doit être considéré différemment sur le plan visuel 
comparativement à d’autres types de projet puisque, de par sa nature, il domine le 
paysage environnant et ne peut être camouflé. Les mesures d’atténuation particulières 
sont pratiquement inexistantes pour ce type de projet. La démarche s’oriente donc 
plutôt vers la création d’un nouveau paysage, où l’effort est concentré à conserver les 
particularités et la singularité du paysage en intervenant sur la disposition et la 
configuration des infrastructures sur le terrain. Le milieu récepteur, essentiellement 
forestier et lacustre, est formé de montagnes et de collines où l’organisation de 
l’implantation des éoliennes y souligne le relief naturel. De façon générale, 
l’implantation respecte une équidistance, donnant un certain rythme ordonné à 
l’organisation du parc. Les éoliennes projetées sont toutes similaires et de la même 
couleur, ajoutant à l’uniformité et augmentant l’intégration du parc dans son milieu. 
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8.3.6 Environnement sonore 

 
8.3.6.1 Conditions initiales 

 
Le climat sonore ambiant dans un milieu est le résultat du cumul des sons provenant 
généralement d’une multitude de sources, proches ou éloignées, possédant chacune 
des caractéristiques distinctes de stabilité, de durée et de contenu. 
 
À la présente section, il est question du climat sonore «initial». C’est le climat sonore 
qui prévaut dans la zone d’étude avant toute modification de la situation existante liée 
au projet de parc éolien. 
 
La caractérisation d’un climat sonore se réalise par l’entremise de relevés sur le 
terrain qui doivent, d’une part, identifier les périodes calmes de jour et de nuit et 
d’autre part, déterminer la distribution du bruit à des points représentatifs dans les 
secteurs sensibles. Ces informations sur le climat sonore initial ont été obtenues 
respectivement par des relevés de longue durée (24 heures ou plus) et par des 
relevés de courte durée (60 minutes ou moins). 
 
La procédure de mesure de bruit du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP, Note d’instruction 98-01) impose des 
restrictions sur les conditions auxquelles un milieu doit se conformer pour qu’un 
inventaire du climat sonore puisse être réalisé. Ces conditions portent sur le taux 
d’humidité relative (maximum 90 %), sur la vitesse du vent (maximum 20 km/h) et sur 
l’absence de précipitations. 
 
Dans le cas présent, l’inventaire du climat sonore initial dans la zone d’étude a été 
réalisé en août 2006. 
 
Les paragraphes suivants présentent en détail la méthodologie suivie, les résultats 
obtenus et leur analyse. 
 
 
Méthodologie 
 
Tel qu’il a été mentionné précédemment, deux types de relevés ont été réalisés dans 
la zone d’étude, lors de la période du 8 au 9 août 2006. Le descripteur de bruit retenu 
est le niveau de pression acoustique équivalent (LAeq) en dBA. Il représente la 
«moyenne» du bruit perçu à un endroit durant la période d’échantillonnage. 
 
Les relevés sonores ont été réalisés à l’aide des instruments indiqués au tableau 8.62. 
Ces instruments sont conformes à la spécification de la publication CEI 651 de 
classe 1. 
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Tableau 8.62 Instruments de mesure. 

 
Type de 
mesures 

Instruments Fabricant Modèle Numéro de 
série 

Larson-Davis Courte 

durée 

• Sonomètre 

• Microphone Bruël & Kjær 

• 870 

• 4165 

• A0207 

• 1703826 

• Sonomètre 

• Préamplificateur 

• Microphone 

• 820 

• 828 

• 2541 

• 1380 

• 2122 

• 1490 

• Sonomètre 

• Préamplificateur 

• Microphone 

• 820 

• 828 

• 2541 

• 0963 

• 1277 

• 4863 

Longue 

durée 

• Sonomètre 

• Préamplificateur 

• Microphone 

Larson-Davis 

• 820 

• 827 

• 2541 

• 0345 

• 0538 

• 7620 

 • Source étalon Bruël & Kjær • 4231 • 2253479 

 
 
Les sonomètres ont tous été réglés sur la pondération fréquentielle (A), avec la 
caractérisation temporelle rapide (Fast). Les microphones étaient munis, en tout 
temps, d’un écran anti-vent. Pour les mesures de longue durée, les sonomètres 
étaient abrités dans des coffrets étanches et les préamplificateurs étaient pourvus de 
dessiccateurs.  
 
L’étalonnage des sonomètres a été vérifié sur place, avant et après chaque série de 
mesures, à l’aide d’une source sonore étalon. De plus, les sonomètres sont vérifiés 
par un laboratoire indépendant sur une base annuelle. 
 
Les mesures ont été effectuées à une distance minimum de 3 mètres d’une voie de 
circulation, à une hauteur de 1,2 mètres du sol et, dans la mesure du possible, 
entre 3 et 6 mètres de la façade des habitations. 
 
Le choix de la localisation des points de mesure visait à couvrir l’ensemble des 
secteurs typiques qui sont sensibles au bruit dans la zone d’étude et qui pourraient 
être exposés aux émissions sonores des éoliennes. 
 
À cet effet, six secteurs ont été visités; ils sont précisés à la figure 8.24 (voir la section 
8.3.6.2) et leur identification (points de mesures sonores) est présentée au 
tableau 8.63. 
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Tableau 8.63 Caractéristiques des points de mesure de bruit. 

 
Type de 
mesures 

Numéro du point de mesure Emplacement 

Longue durée A Manoir du lac Brûlé 
 B Chalet au lac la Tour 
 C Chalet au lac la Loutre 
Courte durée 1 Chalet «Papi» 
 2 Chalet «Babi» 
 3 Chalet du lac la route (club «Bacagnole») 

 
Les conditions météorologiques ont été mesurées sur place aux points utilisés pour 
les relevés de courte durée. Les données d’Environnement Canada ont aussi été 
obtenues de la station de Beaupré. 
 
Résultats des mesures de bruit 
 
Les résultats des mesures de bruit de longue durée sont présentés sous forme 
graphique (niveau de bruit vs temps) à l’annexe L. Ils sont aussi présentés au 
tableau 8.64, en conjonction avec les résultats des mesures de courte durée. 
 
 

Tableau 8.64 Résultats des mesures – Août 2006. 
 

Temps Point 
de 

mesure 
Type de 
relevé Période 

Date 
(2006) 

Heure 
LAeq, 

60min dBA  Sources de bruit 

Jour 34 à 47 
A longue 

durée Nuit 
8 - 9 août -- 

25 à 38 
Bruit du vent dans les arbres (conifères) et léger bruit de 
vagues 

Jour 30 à 42 
B longue 

durée Nuit 
8 - 9 août -- 

26 à 35 
Bruit du vent dans les arbres (conifères) 

Jour 37 à 49 
C longue 

durée Nuit 
8 - 9 août -- 

29 à 38 
Bruit du vent dans les arbres (conifères et quelques feuillus) et 
léger bruit de vagues 

Jour 9 août 13h50 41 Bruit du vent dans les arbres (conifères) 
1 courte 

durée Nuit 8 août 23h00 32 Bruit de ruissellement du déversoir du lac 
Jour 9 août 15h21 38 Bruit de ruissellement du déversoir du lac, drapeau battant au 

vent avec un peu de bruit du vent dans les arbres (conifères) 2 courte 
durée 

Nuit 9 août 00h40 35 Bruit de ruissellement du déversoir du lac 
Jour 9 août 11h35 40 Bruit du vent dans les arbres (conifères) et quelques cris 

d’oiseaux 3 courte 
durée 

Nuit 9 août 02h20 23 Pas de source en particulier, extrêmement tranquille 

Les sonomètres utilisés ont un seuil inférieur de l’ordre de 19 dBA, à l’exception de celui du point C, qui est de l’ordre de 29 dBA.  
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Analyse 
 
Les résultats des mesures de bruit ont été analysés afin de caractériser le climat 
sonore initial de la zone d’étude. 
 

- L’ensemble de la zone d’étude se retrouve en milieu boisé, avec la présence de 
quelques chalets situés principalement aux abords des lacs. 

 
- Les moyennes de bruit mesurées (LAeq) ont varié entre 30 à 49 dBA en période 

de jour et entre 23 et 38 dBA en période de nuit, selon l’endroit et le moment où 
le relevé était réalisé.  

 
- Au niveau des points de mesure, en période de jour, la vitesse du vent a été 

généralement sous la limite usuelle pour des relevés de bruit environnemental 
(20 km/h), avec quelques pointes au-dessus de la limite (annexe L). En période 
de nuit, la vitesse du vent était à toute fin pratique nulle, sans aucun bruit de 
vent dans les arbres. 

 
- C’est le vent dans les arbres qui est la source dominante de bruit en période de 

jour pour la majorité des points.  
 

- Outre le bruit du vent, les autres sources de bruit entendues étaient également 
d’origine naturelle, soit le ruissellement de l’eau coulant dans les déversoirs des 
lacs. 

 
- Les niveaux de bruit initial, qui seront utilisés lors de la vérification de la 

conformité du projet de parc d’éoliennes et lors de l’évaluation de l’impact 
environnemental sont les résultats des mesures de courte durée, et les 
minimums mesurés durant les relevés de longue durée. Toutefois, pour le 
point C, où le seuil minimum de mesure de l’appareil a été atteint en période de 
nuit, la valeur minimale mesurée aux autres points de mesure de longue durée, 
sera appliquée, soit 25 dBA. 
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8.3.6.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

 
Les impacts potentiels au niveau de bruit durant la phase d’aménagement sont traités 
avec la composante «qualité de vie», à la section 8.3.8. 
 

8.3.6.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 
 
Climat sonore projeté 
 
Les niveaux de bruit projetés du parc éolien à l’étude ont été déterminés par 
simulations à l’aide des équations de la méthode de la norme ISO 9613-220 du logiciel 
SoundPlan, version 6.3, de Braunstein + Berndt Gmbh. Cette méthode tient compte 
de la puissance sonore par bandes d’octave des sources de bruit et des atténuations 
procurées par la dispersion géométrique (distance source vs récepteur), par la 
diffraction (effet écran des obstacles, comme la dénivellation du terrain), par 
l’absorption moléculaire de l’air et du type de terrain. Par ailleurs, cette méthode est 
conservatrice puisqu’elle permet de prédire le niveau sonore avec un vent portant     
(soit de la source vers un récepteur) ou avec une inversion de température modérée 
comme cela arrive communément la nuit.  
 
Les données utilisées dans les calculs sont les suivantes : 
 

- Description des éoliennes : 
 

- Modèle d’éolienne : Vestas V-90 (3,0 MW); 
- Nacelle à 85 m du sol; 
- Niveau de puissance sonore des éoliennes : 106,0 dBA pour un vent de 

8 m/s (à une hauteur de 10 m) et pour une nacelle à une hauteur de 85 m; 
- Nombre : 250; 

 
- Topographie des lieux : lignes de niveaux aux 10 m. 

 
Mentionnons que l’éolienne considérée dans les calculs, soit une Vestas V-90, 
présente un niveau de puissance sonore parmi les plus élevés des éoliennes 
envisagées pour le projet. 

                                               
20  Acoustique – Atténuation du son lors de sa propagation à l’air libre, Partie 2 : Méthode générale de calcul. 
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Le tableau suivant précise les émissions sonores à la source des différentes éoliennes 
mentionnées précédemment au chapitre 3, pour un vent de 8 m/s à une hauteur de 
10 m du sol. Mentionnons cependant, que l’intensité du bruit diminue rapidement avec 
la distance. 
 
 
Tableau 8.65 Émissions sonores des différentes éoliennes. 
 

Manufacturier Modèle Niveau de puissance sonore 
(dBA - réf 10-12 W) 

GE Energy 3.0s 105 dBA 
Siemens Wind Power 2.3 MK II 106 dBA 
Enercon E-70 104 dBA 
Enercon E-82 104 dBA 
Vestas V-90 106 dBA 
 Source : Boralex inc. 
 
 
Les niveaux calculés sont représentatifs de la limite supérieure des émissions sonores 
du parc en exploitation, puisque les simulations tiennent compte d’un facteur 
d’utilisation de 100 % (toutes les éoliennes du parc en fonction, à la puissance 
nominale) et d’un vent portant pour chacune des éoliennes, vers chacun des 
récepteurs. 
 
Les résultats des simulations ont été utilisés pour vérifier la conformité du projet ainsi 
que pour qualifier l’importance de l’impact environnemental. Ils sont présentés sous 
une forme tabulaire aux points utilisés lors de l’inventaire du climat initial, et sous une 
forme graphique (avec isocontours), à la section portant sur la conformité.  
 
Limites de bruit retenues 
 
La vérification de la conformité des émissions sonores du projet a été réalisée en 
comparant les résultats des évaluations avec les limites sonores provinciales. 
 
Le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) 
ne possède pas de réglementation sur le bruit émis par une installation telle qu’un 
parc éolien. Il utilise toutefois régulièrement une note d’instruction (no 98-01) pour le 
bruit provenant d’activités industrielles non réglementées (voir le tableau 8.66). Les 
limites de bruit sont exprimées en niveaux de pression acoustique continu équivalents, 
évalués sur une période d’une heure (LAeq, 1h) à 1,2 m du sol et 3 à 6 m d’un 
bâtiment s’il s’agit d’un lot bâti, ou à la limite du terrain s’il s’agit d’un lot non bâti. 
 
Pour la présente étude, les secteurs sensibles sont situés sur un territoire 
récréoforestier, selon le schéma d’aménagement de la MRC de La Côte-de-Beaupré. 
La note d’instruction 98-01 ne traite pas spécifiquement de ce type de zone sensible. 
Les limites de la catégorie III seront utilisées dans le cadre de la vérification de la 
conformité du projet, puisque cette catégorie englobe les parcs récréatifs. 
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Par ailleurs, les mesures de bruit réalisées pour caractériser le climat sonore initial ont 
démontré que les niveaux étaient inférieurs aux limites usuelles de la catégorie III, qui 
sont de 55 dBA le jour et de 50 dBA la nuit. 
 
 
Tableau 8 66 Extrait de la note d’instruction 98-01. 
 

Le niveau sonore maximum des sources fixes sera inférieur, en tout temps et en 
tous points de réception du bruit, au plus élevé des niveaux suivants. 

1. Niveaux sonores maximaux permis en fonction de la catégorie de 
zonage : 

Zonage Nuit (dBA) Jour (dBA) 
I 40 45 
II 45 50 
III 50 55 
IV 70 70 

 
CATÉGORIES DE ZONAGE 
Zones sensibles : 
I. Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 

écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de 
santé ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone 
agricole. 

II. Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des 
parcs de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

III. Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les 
limites de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. 
Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique 
également la nuit. 

Zone non sensible : 
IV. Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain 

d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux 
règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les 
critères sont de 50 dBA la nuit et de 55 dBA le jour. 

2. Niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de 
l’arrêt complet des opérations de l’entreprise. 

 

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h.  
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Vérification de la conformité du projet 
 
Les niveaux de bruit projetés, durant la phase d’exploitation du parc éolien, ont été 
comparés aux limites sonores retenues en tenant compte d’un parc opérant avec un 
facteur d’utilisation de 100 % (250 éoliennes). 
 
Les résultats sont présentés au tableau 8.67 ainsi qu’à la figure 8.24. Les points 
d’évaluation considérés dans le tableau, au nombre de 25, couvrent l’ensemble des 
secteurs où il y a des chalets. 
 
 

Tableau 8.67 Vérification de la conformité des niveaux de bruit projetés durant 
l’exploitation du parc éolien. Facteur d’utilisation de 100 %, vent portant. 

 

Niveau sonore, LAeq, dBA 
Point d’évaluation Période Niveau évalué 

du parc 
Limites Conformité

Jour 55 Oui 
Point A, Manoir du lac Brûlé 

Nuit 
28 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Point B, Chalet, lac de la Tour 

Nuit 
44 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Point C, Chalet, lac la Loutre 

Nuit 
45 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Point 1, Chalet Papi 

Nuit 
37 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Point 2, Chalet Babi 

Nuit 
34 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Point 3, Chalet, lac de la Route 

Nuit 
46 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, ouest lac Sauvage 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, ouest rivière Sainte-Anne-du-Nord 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, est rivière Sainte-Anne-du-Nord 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, sud rivière Savane 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, nord rivière Savane 

Nuit 
34 

50 Oui 
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Niveau sonore, LAeq, dBA 
Point d’évaluation Période Niveau évalué 

du parc 
Limites Conformité

Jour 55 Oui 
Chalet, sud rivière Brûlé 

Nuit 
38 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, nord rivière Brûlé 

Nuit 
36 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac à l’île 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac à Chien 

Nuit 
34 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac du Caribou 

Nuit 
45 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac des Îles 

Nuit 
46 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac des Vases 

Nuit 
43 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Saint-Louis 

Nuit 
44 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Rond 

Nuit 
41 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Noël 

Nuit 
35 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Hache 

Nuit 
< 30 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Fourchu 

Nuit 
39 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Croche 

Nuit 
46 

50 Oui 

Jour 55 Oui 
Chalet, lac Creux 

Nuit 
41 

50 Oui 
 

Les 6 premiers points d’évaluation sont ceux où des relevés du climat sonore initial ont été effectués. 
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Évaluation de l’impact environnemental du projet 
 
L’impact appréhendé du projet sur le climat sonore a été évalué en tenant compte du 
niveau sonore initial et du niveau sonore projeté.  
 
Avec les termes correctifs et la fonction dose-effet de la norme ISO-1996-1 (2003), il 
est possible d’évaluer le pourcentage de la population fortement gênée par le bruit 
dans la situation initiale et dans celle projetée. Le paramètre utilisé est le niveau 
acoustique jour/nuit Ldn

21en dBA. À partir de ces pourcentages, l’intensité de l’impact 
environnemental anticipé est qualifiée de faible, de moyenne ou de forte, selon la 
méthodologie décrite à l’annexe L. 
 
L’utilisation de la fonction dose-effet comporte certaines restrictions énoncées à la 
section D.3 de la norme ISO-1996-1 (2003). Dans des situations nouvelles (comme 
c’est le cas avec un nouveau parc d’éoliennes) ou lorsque le milieu récepteur est 
calme (plus grande attente de paix et tranquillité), il est possible que la fonction     
dose-effet ne reflète pas la gêne réelle ressentie pas la population exposée. Pour 
palier à ces possibles divergences, des facteurs d’ajustement peuvent être ajoutés 
selon la situation, aux niveaux Ldn calculés pour le projet.  
 
Compte tenu du fait que le parc d’éoliennes projeté sera une nouvelle source de bruit 
dans la zone d’étude, et que le bruit n’a pas été identifié comme étant une 
préoccupation lors des rencontres publiques, le facteur d’ajustement qui sera utilisé 
pour la détermination de l’intensité de l’impact environnemental, est de + 5 dBA.  
 
Le tableau 8.68 présente les résultats des calculs de l’intensité de l’impact 
environnemental. Rappelons que les niveaux apparaissant au tableau 8.68 
contiennent des ajustements; ce ne sont donc pas les niveaux sonores qui seraient 
perçus sur le terrain. Ces niveaux ne doivent pas, dans ce contexte, être comparés à 
ceux présentés pour des sources typiques à la figure 8.25. 
 
En résumé, l’intensité variera de faible à moyenne selon les secteurs. L’étendue sera 
ponctuel et la durée sera longue, ce qui entraîne un impact d’une valeur moyenne sur 
l’environnement sonore. 
 

                                               
21  Niveau de bruit équivalent sur 24 h, auquel un terme correctif (+ 10 dB) a été appliqué aux niveaux sonores de nuit 

(entre 22 h et 7 h), afin de tenir compte du fait que le bruit est plus dérangeant durant cette période.  
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Tableau 8.68 Évaluation de l’intensité de l’impact sonore durant la phase 

d’exploitation. Facteur d’utilisation de 100 %, vent portant. 
 

Colonne 1 

Point 
Colonne 2 

Niveau de bruit 
initial 

Ldn, dBA 

Colonne 3 

Niveau de bruit 
du parc calculé 

Ldn, dBA 
(incluant +5 dBA) 

Colonne 4 

Niveau de bruit 
total avec le parc 
(colonne 2 + 3) 

Ldn, dBA  

Colonne 5 

Qualification de 
l’intensité de l’impact 

sonore 

Point A, Manoir du lac Brûlé 35 40 41 
Faible 

Point B, Chalet, lac de la Tour 32 55 55 
Faible 

Point C, Chalet, lac la Loutre 33 57 57 
Moyenne 

Point 1, Chalet Papi 41 49 50 
Faible 

Point 2, Chalet Babi 42 50 47 
Faible 

Point 3, Chalet, lac de la Route 39 57 57 
Moyenne 

 
 

Tableau 8.69 Évaluation de l’impact sur l’environnement sonore 
Phase d’exploitation 

 
Valeur environnementale Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 
Intensité de la perturbation Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Étendue de l’impact Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 
Durée de l’impact Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 
Importance de l’impact Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune. 
Importance de l’impact résiduel Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 
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8.3.7 Sécurité publique 

 
8.3.7.1 Conditions actuelles 

 
La notion de sécurité publique est implicitement et intimement liée à la présence des 
activités humaines dans la zone d’étude. Les secteurs d’implantation des éoliennes 
seront facilement accessibles, puisque le réseau de routes et de chemins est dense 
dans la zone d’étude. 
 
Rappelons que les terres de la Seigneurie de Beaupré, qui constituent un domaine 
privé dont fait partie la zone d’étude, sont majoritairement utilisées à des fins 
d’exploitation forestière. Les travaux forestiers s’effectuent sur l’ensemble de l’année 
et constituent la principale activité. La densité de population sur le site est très 
restreinte et se résume aux travailleurs, ainsi qu’aux membres des différents clubs de 
chasse et pêche La présence de ces derniers est saisonnière, soit principalement 
entre les mois de juin et de novembre. 
 

8.3.7.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 
 
Durant la phase d’aménagement du projet, la sécurité publique ne sera menacée que 
dans la mesure où un accident, c’est-à-dire un événement non prévisible, survenait. 
L’atteinte à la sécurité publique repose donc sur un événement fortuit et fait appel à la 
notion de risque. L’intensité des impacts potentiels relativement au projet apparaît 
faible, compte tenu du risque véritable que de tels événements se produisent. 
 
Tableau 8.70 Évaluation de l’impact sur la sécurité publique 

Phase d’aménagement 
 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Aucune. 
Importance de l’impact résiduel Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 
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8.3.7.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
En période d’exploitation, les impacts potentiels liés à la sécurité publique concernent 
le risque d’accidents liés au bris des éoliennes et le risque d’incendie autour des 
postes élévateurs et des éoliennes. Signalons que le risque d’électrocution a été jugé 
comme improbable, puisque les fils électriques seront tous enfouis.  
 
Les éoliennes sont conçues pour résister aux grandes forces imposées par des vents 
violents. En conséquence, elles sont suffisamment solides pour résister aux forces 
imputables aux tremblements de terre. De plus, les fondations de chaque éolienne 
seront conçues en fonction des activités séismiques de la région. Afin de diminuer les 
risques d’accident, une zone tampon sera aménagée autour des différentes éoliennes, 
afin d’éviter les blessures qui pourraient être causées par les projections de glace ou 
de pièces à la suite d’une avarie.  
 
Les éoliennes représentent un risque de bris qui pourrait se matérialiser par la chute 
de la tour ou de l’une de ses composantes. Ces événements constituent cependant 
des cas fortuits. Les éoliennes comportent un système informatisé de contrôle, avec 
détecteurs (température, tension, fréquence et vibrations), provoquant l’arrêt des 
machines lorsque nécessaire. De plus, la construction et l’ancrage des tours des 
éoliennes sont soumis à l’approbation d’ingénieurs œuvrant dans le domaine. 
 
En hiver, en raison des précipitations et du temps parfois plus doux, une couche de 
glace est susceptible de se former sur les pales des éoliennes. Lorsque celles-ci 
tournent à grande vitesse, la glace est susceptible d’être projetée dans la zone 
périphérique de l’éolienne, pouvant potentiellement entraîner des blessures aux 
personnes se trouvant à proximité. Considérant la très faible densité humaine dans la 
zone d’étude lors de la période hivernale et le fait que les éoliennes seront implantées 
au sommet des collines, à grande distance des infrastructures existantes, les risques 
de blessures causées par la projection de glace demeurent faibles. Notons que les 
éoliennes seront équipées d’un système de détection du glaçage sur les pales, qui, 
au-delà d’un certain seuil, entraînera leur arrêt. 
 
L’intensité de l’impact apparaît faible, compte tenu de la probabilité qu’un tel 
événement puisse se produire. Sa durée est longue alors que l’étendue demeure 
ponctuelle, c’est-à-dire qu’elle ne concerne que l’éolienne en cause. L’importance de 
l’impact est donc qualifiée de moyenne. En prévoyant la présence d’une zone tampon 
(écriteaux d’avertissement), ainsi qu’une distance sécuritaire de part et d’autre des 
chemins d’accès, on pourra assurer la sécurité des usagers circulant dans les 
chemins d’accès advenant le cas où une tour s’effondre ou qu’une pale se décroche. 
L’impact résiduel sera ainsi faible. 
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Tableau 8.71 Évaluation de l’impact du risque de bris d’une éolienne 
Phase d’exploitation 

 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Établir une zone tampon autour des éoliennes et 
des chemins d’accès par la mise en place 
d’écriteaux d’avertissement. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
Le mauvais fonctionnement des transformateurs dans un poste élévateur ou dans une 
composante mécanique d’une éolienne représente un risque potentiel pour la sécurité 
publique et pourrait être à l’origine d’incendies. Bien qu’il soit peu vraisemblable qu’un 
bris soit à l’origine d’un incendie, les probabilités que cela arrive demeurent. Pour 
contrer ce risque, il est prévu que l’entretien préventif recommandé par les fabricants 
soit effectué selon les fréquences et la méthode proposées. D’ailleurs, les 
transformateurs seront protégés contre les surcharges et les surintensités par des 
dispositifs de protection à action rapide, afin de limiter, à l’intérieur des critères de 
conception des transformateurs, les pointes de courant transitant dans ces 
transformateurs. 
 
Il existe potentiellement un risque pour les feux de forêts. Toutefois, la présence d’un 
lac d’écopage dans la zone d’étude permet de diminuer rapidement le risque de 
propagation de ceux-ci. 
 
L’intensité de la perturbation apparaît ainsi faible et sa durée est longue, puisque les 
effets engendrés par un incendie s’étendraient sur quelques dizaines d’années. Par 
ailleurs, l’étendue apparaît locale, la présence d’infrastructures électriques en milieu 
forestier pouvant faciliter la propagation du feu hors du foyer d’incendie. L’importance 
de l’impact avant atténuation peut être qualifiée de moyenne. Considérant les 
mesures d’atténuation proposées, l’impact atténué est qualifié de faible. 
 
Afin de minimiser les risques toujours possibles d’incendie, un programme régulier de 
nettoyage et d’enlèvement des broussailles et de la végétation sèche autour des 
installations (postes élévateurs et surfaces aménagées des éoliennes) sera mis de 
l’avant. Ces travaux de nettoyage auront lieu annuellement, possiblement à la fin de 
chaque printemps, soit au début du mois de juin.  



Développement éolien des terres de la SNC-Lavalin inc. 
Seigneurie de Beaupré Rapport principal 
 (version finale) 
Consortium Boralex inc./ 
Société en commandite Gaz Métro/Séminaire de Québec Dossier n° 502017 
 

 

 Le 30 septembre 2006 
 Page 266 de 298 - Rév. no 00 

 
À ce moment, les surfaces adjacentes seront nettoyées à l’aide de moyens 
mécaniques uniquement; les arbres morts présents sur le sol seront coupés et 
transportés hors du site. Le bois récupéré demeurera la propriété du promoteur, qui 
en assurera la gestion de façon adéquate et selon la réglementation en vigueur. Un 
programme d’intervention en cas d’incendie devra également être instauré. En ce qui 
a trait à la foudre, chaque éolienne est munie d’un système de mise à la terre.  
 
 
 

Tableau 8.72 Évaluation de l’impact du risque d’incendie 
Phase d’exploitation 

 
Valeur environnementale Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 
Intensité de la perturbation Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Étendue de l’impact Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 
Durée de l’impact Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 
Importance de l’impact Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesures d’atténuation particulières - Établir un programme régulier de nettoyage et 

d’enlèvement des broussailles et de la végétation sèche 
autour des installations. 

- Établir un programme régulier d’entretien des 
équipements électriques, tel que le prescrit le fabricant. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.3.7.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 
 
Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas d’impact particulier à signaler au niveau 
des risques de bris ou des risques d’incendie. Les seuls risques proviennent d’un 
accident fortuit pouvant toucher les travailleurs présents sur le site à ce moment. 
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8.3.8 Qualité de vie 
 
8.3.8.1 Conditions actuelles 
 

Par qualité de vie, on entend la qualité de l’air ainsi que l’absence de nuisances 
sonores ou visuelles. La zone d’étude n’ayant pas d’infrastructures industrielles et 
étant utilisée principalement pour des activités forestières et de villégiature, la qualité 
de vie y est considérée comme très bonne. 

 
8.3.8.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 
 

Durant la phase d’aménagement, les impacts appréhendés sont essentiellement 
associés aux nuisances sonores et aux poussières générées par la machinerie. Le 
bruit généré par la machinerie décroît avec la distance, comme en témoigne le 
tableau 8.73. Comme l’ensemble des travaux sera effectué en zone forestière, loin 
des milieux urbanisés, la phase d’aménagement ne devrait pas entraîner d’impact sur 
la qualité de vie des citoyens de la région. Mentionnons cependant, qu’en raison de la 
situation de la zone d’étude à l’intérieur du TNO de Lac-Jacques-Cartier, les heures 
de travaux ne sont régies par aucune réglementation. Celles-ci seront donc établies 
par le promoteur. 

 
Tableau 8.73 Niveaux sonores des équipements de construction à des distances 

variables (niveaux modifiés d’après US Department of the Interior, 
2005). 

 
 Niveau sonore exprimé en dB (A) (Leq (1-h)) selon la distance 
Équipement 15 m 76 m 152 m 305 m 762 m 1 524 m 
Bouteur 85 71 65 59 51 45 
Grue 88 74 68 62 54 48 
Chargeuse 85 71 65 59 51 45 
Génératrice 81 67 61 55 47 41 
Niveleuse 85 71 65 59 51 45 
Pelle hydraulique 82 72 62 56 48 42 
Camion 88 74 68 62 54 48 

 
Considérant la faible densité de population (composée uniquement de travailleurs 
forestiers ainsi que de membres des différents clubs de chasse et pêche présents de 
façon saisonnière) et le fait que le parc éolien est situé exclusivement en zone 
forestière, les impacts sur la population présente dans la zone d’étude seront mineurs. 
De plus, rappelons qu’aucune éolienne ne sera implantée à moins de 500 m de toute 
habitation. 
 
L’intensité de la perturbation a été qualifiée de faible, compte tenu de l’éloignement des 
chemins d’accès et des sites d’implantation des éoliennes (plus de 15 km au nord de la 
route 138, et 500 m des chalets). L’étendue est qualifiée de ponctuelle et la durée de 
courte. Ainsi donc, l’importance de l’impact global est qualifiée de faible. En ce qui a 
trait aux poussières soulevées durant les travaux, l’utilisation d’un abat-poussière au 
besoin fait partie des mesures d’atténuation courantes. 
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Tableau 8.74 Évaluation de l’impact sur la qualité de vie 
Phase d’aménagement 

 
Valeur environnementale Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 
Intensité de la perturbation Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Étendue de l’impact Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 
Durée de l’impact Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 
Importance de l’impact Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune. 
Importance de l’impact résiduel Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
 
 
8.3.8.3 Impacts prévus en phase d'exploitation 
 

En phase d’exploitation, il n’y a pas d’impact proprement dit sur la qualité de vie, les 
nuisances associées au bruit ont été traitées en détail à la section 8.3.6 alors que les 
modifications aux paysages entraînées par la mise en place d’éoliennes sont traitées 
à la section 8.3.5. Les risques potentiels pour la population présente dans la zone 
d’étude reliés aux effets stroboscopiques, champs électromagnétiques ainsi qu’aux 
basses fréquences seront traités dans les sections 8.3.9 à 8.3.11. 

 
 
8.3.8.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

 
Lors de la phase de désaffectation, les travaux sont susceptibles d’entraîner des 
impacts similaires à la phase d’aménagement. L’intensité de la perturbation a été 
qualifiée de faible, compte tenu de l’éloignement général des chemins d’accès et des 
sites d’implantation des éoliennes. L’étendue est qualifiée de ponctuelle et la durée de 
courte. L’importance de l’impact est ainsi qualifiée de faible. En ce qui a trait aux 
poussières soulevées lors des travaux, l’utilisation d’abat-poussière au besoin fait 
partie des mesures d’atténuation courantes. 
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Tableau 8.75 Évaluation de l’impact sur la qualité de vie 

Phase de désaffectation 
 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Aucune. 
Importance de l’impact résiduel Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
 
 

8.3.9 Effets stroboscopiques 
 

8.3.9.1 Conditions actuelles 
 
Lors de conditions d’ensoleillement, une éolienne projette, comme toute autre haute 
structure, une ombre sur le terrain qui l'entoure. De temps à autre, les pales traversent 
les rayons du soleil, provoquant ce que l'on appelle un effet stroboscopique 
(Danish Wind Industry Association, 2003).  
 
L’effet stroboscopique est mis en évidence lorsque le soleil est bas et que le ciel est 
dégagé de tout nuage. Il ne se produit que lorsque toutes les conditions suivantes 
sont simultanément réunies (gouvernement wallon, 2002) : 
 

1. temps clair (soleil); 
2. vent (rotation des pales); 
3. orientation du soleil par rapport à l’éolienne portant l’ombre de cette dernière sur un 

lieu d’habitation ou de travail; 
4. orientation des fenêtres du lieu en question vers l’éolienne. 

 
La littérature spécialisée signale que la projection d'ombres (effet stroboscopique) 
n’est perceptible qu’à proximité des éoliennes et n’engendre aucun risque pour la 
population (ADEME, 2004). Ainsi, l’ombre des éoliennes sur l'environnement humain 
est négligeable, puisqu’en moyenne son influence se limite à 250 mètres. La distance 
par rapport à l'éolienne, qui doit être considérée pour le calcul de l'ombre portée, 
dépend de son orientation et peut être estimée à environ 300 m vers le nord et jusqu'à 
700 m vers l'est et l'ouest (gouvernement wallon, 2002). De plus, il est très peu 
probable que le vent, et donc les pales, suivent le mouvement du soleil. Finalement, 
signalons que la hauteur du moyeu de l'éolienne n'influe que peu sur la projection 
d'ombres. 
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Il n’y a pas de risques avérés de stimulation visuelle stroboscopique par la rotation 
des pales des éoliennes (Chouard, 2006). Pour fin de comparaison, signalons que 
pour le projet de Baie-des-Sables, des simulations ont démontré que les sites les plus 
affectés auraient des effets pour 2 % du temps, si les conditions étaient toujours 
favorables à ce type de phénomène. Cependant, considérant l’éloignement des 
éoliennes, la topographie du site et la végétation, il est permis de croire que les effets 
stroboscopiques auront des incidences moins de 2 % du temps. 
 
 

8.3.9.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 
 
En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y aura 
donc aucun risque relié aux effets stroboscopiques. 

 
 

8.3.9.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 
 
Rappelons que dans le cadre du présent projet, la zone d’étude se situe dans un 
secteur inhabité, soit en milieu forestier. Les occupants sont uniquement des 
travailleurs forestiers ainsi que des villégiateurs, et sont présents de façon temporaire 
dans la zone d’étude. De plus, une distance minimale de 500 mètres sépare toute 
éolienne d’un chalet ou du Manoir du lac Brûlé. Considérant ces facteurs, l’intensité de 
la perturbation sera faible, son étendue ponctuelle et la durée de l’impact sera longue, 
en raison de la période d’exploitation du parc éolien. L’importance de l’impact sera 
donc faible. 
 
Tableau 8.76 Évaluation de l’impact sur les effets stroboscopiques 

Phase de d’exploitation 
 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Respecter les zones d’exclusion de 500 m 
autour des chalets et du Manoir du lac Brûlé. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.3.9.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 
 

Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas de risque possible relié aux effets 
stroboscopiques. 
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8.3.10 Incidences électromagnétiques 
 
8.3.10.1 Conditions actuelles 

 
Les éoliennes sont des équipements destinés à la production d’électricité et peuvent 
ainsi engendrer un champ électromagnétique. Ce champ est constitué d’un champ 
électrique et d’un champ magnétique.  
 
Les champs électromagnétiques (CÉM) sont à leur niveau le plus intense près de 
leur source. À mesure qu'on s'éloigne de celle-ci, leur intensité diminue rapidement 
(Santé Canada, 2004). Par ailleurs, à l'intérieur des maisons, les champs 
magnétiques des lignes de transport à haute tension et des boîtes à transformateurs 
sont très faibles par rapport aux champs des appareils électroménagers 
(Santé Canada, 2004). 
 
La recherche a démontré que les CÉM produits par les appareils électriques et les 
lignes de transport d'énergie peuvent induire de faibles courants électriques dans le 
corps humain. Cependant, ces courants sont beaucoup plus faibles que ceux 
produits naturellement par le cerveau, les nerfs et le cœur, et ne sont associés à 
aucun risque connu pour la santé (Santé Canada, 2004). 
 
Par ailleurs, certaines études réalisées aux États-Unis ont permis de constater que 
les CÉM ne modifient de façon mesurable ni la croissance des cultures agricoles, ni 
la croissance et la reproduction du bétail (Hydro-Québec, 2000). 
 

 
8.3.10.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

 
En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y 
aura donc aucun risque relié aux champs électromagnétiques. 
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8.3.10.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
Les incidences électromagnétiques pourraient provenir de quatre sources : 
le raccordement à la ligne de transport d’énergie, les générateurs des éoliennes, les 
transformateurs électriques et le câblage souterrain vers le poste électrique 
(AUSWEA, 2004). Les câbles reliant la ligne de transport d’énergie sont soumis aux 
normes d’Hydro-Québec. Le bobinage du générateur est isolé, ce qui empêche 
pratiquement tout champ électromagnétique. De plus, rappelons que la nacelle est 
située à quelques 85 m au-dessus du sol, ce qui rend toute propagation encore plus 
improbable. Les transformateurs des postes élévateurs sont également normés. De 
plus, le public ne peut pas se situer à portée de ces sites. Finalement, le câblage 
menant vers les postes élévateurs aura une tension de 34,5 kV, soit une tension 
similaire à celle des réseaux de distribution d’Hydro-Québec, laquelle est 
généralement de 25 kV dans les quartiers résidentiels. Puisque les câbles seront 
essentiellement enfouis à plus de 75 cm de profondeur et se trouveront dans des 
gaines protectrices, les perturbations seront vraisemblablement nulles. 
 
Considérant la faible densité de population présente dans la zone d’étude et son 
utilisation saisonnière; l’intensité de l’impact est qualifiée de faible, son étendue est 
ponctuelle, et la durée sera longue en raison de la période d’exploitation du parc, ce 
qui entraîne un impact de faible importance.  

 
Tableau 8.77 Évaluation de l’impact sur les incidences électromagnétiques 

Phase de d’exploitation 
 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Respecter les zones d’exclusion de 500 m 
autour des chalets et du Manoir du lac 
Brûlé. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
8.3.10.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

 
Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas de risque pour la population relié aux 
incidences électromagnétiques. 
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8.3.11 Basses fréquences 
 
8.3.11.1 Conditions actuelles 

 
Les basses fréquences et les infrasons sont partout, puisqu’ils sont provoqués par 
diverses sources naturelles (séismes, vent), anthropiques (automobiles, machinerie 
industrielle, appareils électroménagers) ou encore lorsque le vent souffle et heurte 
les obstacles rigides, comme les bâtiments en milieu urbain. 
 
Dans la littérature, les risques d’exposition aux basses fréquences et aux infrasons 
pour la population divergent beaucoup. Les effets sont parfois considérés comme 
négligeables ou, au contraire, pouvant entraîner pour certaines personnes des 
symptômes comme la fatigue, des insomnies, la perte de concentration, la nervosité, 
etc.  
 
Ce sujet est fort complexe, notamment parce que les approches scientifiques ne sont 
pas les mêmes (sciences physiques, acoustique, médecine), que certaines 
personnes en sont affectées et d’autres pas et que les effets pourraient différer en 
fonction de la durée d’exposition, de la fréquence (Hertz), de l’amplitude (décibels) et 
de la distance de la source. Bien que certaines études épidémiologiques soient 
présentement en cours, il faudra encore de 15 à 20 ans pour vraiment établir de 
solides preuves scientifiques à cet égard (Villey-Migraine, 2004). 
 
Les études sur le sujet ont été réalisées en majeure partie sur des équipements 
autres que des éoliennes. Toutefois, divers articles rapportent les récriminations de 
citoyens habitant à proximité d’un parc éolien et mentionnent, que les basses 
fréquences représentent un risque pour la population habitant en permanence près 
des parcs éoliens. 
 
Comme d’autres types d’équipement, les éoliennes produisent des basses 
fréquences et des infrasons. Les basses fréquences sont généralement le résultat 
des turbulences du vent avec les pales (US Department of Interior, 2005), surtout 
lorsque le rotor est situé sur le côté sous le vent (down wind) de la tour de l’éolienne 
(Rogers et Manwell, 2004). Les éoliennes modernes ayant un rotor orienté du côté 
du vent (up wind), les niveaux de basses fréquences et d’infrasons sont très peu 
élevés (Leventhall, 2004). Ainsi, les émissions de basses fréquences par les pales 
peuvent être réduites par une conception appropriée de la turbine, à savoir une 
conception qui optimise l’espacement du rotor et de la tour et une distance suffisante 
des résidences, des routes ou des autres sites d’accès public (US Department of 
Interior, 2005). Par ailleurs, soulignons que le son caractéristique des pales dans 
l’air, causé par les turbulences au bout de celles-ci, est exempt de toute basse 
fréquence (Leventhall, 2004). 
 
Les basses fréquences se propagent à de plus grandes distances que les 
fréquences plus élevées, mais elles s’atténuent de 6 dB lorsque la distance de 
propagation est doublée (Rogers et Manwell, 2004). Les sons de basses fréquences 
et les infrasons se comportent de la même façon (Leventhall, 2004). 
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Au voisinage immédiat des éoliennes, les infrasons sont sans danger 
(Chouard, 2006). Les basses fréquences mesurées à 100 m des éoliennes se situent 
à au moins 40 dB en dessous du seuil d’audibilité.  
 
 

8.3.11.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 
 

En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y 
aura donc aucun risque relié aux basses fréquences et infrasons. 

 
 
8.3.11.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 
 

Les risques associés aux basses fréquences représentent un élément complexe et 
encore mal connu. Rappelons cependant que les basses fréquences diminuent 
rapidement d’intensité en s’éloignant des sources, de la même manière que les 
fréquences plus élevées. On peut donc qualifier l’impact de faible intensité, l’étendue 
sera ponctuelle et sa durée sera longue, ce qui résulte un impact de faible 
importance.  

 
Tableau 8.78 Évaluation de l’impact sur les incidences électromagnétiques 

Phase de d’exploitation 
 
Valeur environnementale Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 
Intensité de la perturbation Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Étendue de l’impact Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 
Durée de l’impact Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 
Importance de l’impact Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Respecter les zones d’exclusion de 500 m 

autour des chalets et du Manoir du lac 
Brûlé. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.3.11.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 
 
Lors de la période de désaffectation, il n’y a pas de risque relié aux infrasons et 
basses fréquences. 
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99..00  PPRROOTTEECCTTIIOONN,,  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT  SSUUIIVVII  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAAUUXX  

 
9.1 PHASE INGÉNIERIE 

 
À cette étape du projet, la surveillance environnementale permettra : 
 

- De s’assurer que l’ensemble des mesures d’atténuation contenues dans ce rapport 
ou issues de lois, règlements ou autres encadrements connexes, de même que les 
exigences particulières contenues dans le certificat d’autorisation qui sera émis par 
le MDDEP ayant une incidence sur les travaux, soient intégrées aux plans et devis 
ainsi qu’aux documents d’appel d’offres. 

- De proposer, si nécessaire, des additions aux plans et devis et aux documents 
d’appel d’offres, afin de se conformer aux exigences susmentionnées. 

- De s’assurer que toutes les démarches nécessaires sont réalisées afin d’obtenir le 
certificat d’autorisation, en vertu des lois et règlements des autorités 
gouvernementales concernées. 

 
 

9.2 PROGRAMME DE SURVEILLANCE EN PHASE D’AMÉNAGEMENT 
 
Dans le cadre de la réalisation du parc éolien de la Seigneurie de Beaupré, une 
surveillance environnementale sera exercée. Elle vise notamment à vérifier, durant les 
travaux d’aménagement, l’application de toutes les normes, directives et mesures 
environnementales incluses dans les clauses contractuelles. 
 
De manière à atteindre cet objectif, le responsable en matière de gérance 
environnementale du projet aura les tâches suivantes : 
 

- S’engager à faire respecter et à appliquer toutes les mesures d’atténuation 
courantes inscrites à la section 4.0 du présent rapport ou auxquelles on réfère dans 
cette même section. 

- Voir à ce que les lois et les règlements des divers ordres de gouvernement 
concernant l’environnement soient respectés durant les travaux d’aménagement. 

- S’assurer que les recommandations environnementales soient appliquées lors de la 
réalisation des ouvrages. 

- Cerner les lois et règlements pertinents en matière d’environnement et les faire 
connaître aux responsables de la construction et aux entrepreneurs. 

- Proposer au besoin des modifications aux documents d’appel d’offres et aux études 
portant sur les éléments du projet pouvant influer sur la qualité de l’environnement. 

- Formuler au besoin des recommandations pour toute modification ou adaptation 
des plans et devis durant la construction. 
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- S’assurer de la conformité des travaux réalisés dans le cadre de tout contrat de 
construction, de la rédaction d’un rapport final sur la conformité ou la                  
non-conformité des travaux avant la réception définitive de ceux-ci, ainsi que, s’il y 
a lieu, de la liste des ouvrages qui restent ériger pour qu’il y ait conformité avec les 
lois et règlements et avec les dispositions du certificat d’autorisation, le cas 
échéant. 

- Prendre toutes les mesures qui s’imposent lors de situations d’urgence 
(déversement accidentel d’hydrocarbures, etc.). 

- Agir à titre de principal intervenant du promoteur pour toutes les questions touchant 
l’environnement sur les lieux de construction. 
 

Les mesures d’atténuation particulières suivantes devront aussi être appliquées : 
 
- Consulter le propriétaire des terrains qui seront utilisés pour le projet, soit le 

Séminaire de Québec, afin de prendre les dispositions nécessaires pour récupérer 
le bois marchand qui sera coupé lors de la construction des accès et des aires 
d’implantation des éoliennes. 

- Informer sans délai les autorités concernées advenant la découverte d’un bien ou 
d’un site archéologique à l’occasion des travaux d’excavation ou de construction. 

 
Obligations de l’entrepreneur 
 
Les mesures de protection environnementale préconisées par le promoteur et 
rattachées aux activités d’aménagement feront partie intégrante des obligations des 
entrepreneurs. 
 
Dans tous les contrats d’exécution émis par le promoteur, seront insérées et précisées 
les responsabilités de l’entrepreneur en matière de protection de l’environnement, à 
savoir : 
 

- L’entrepreneur doit assurer le respect des lois, règlements et normes provinciaux et 
fédéraux concernant la qualité du milieu de travail et la protection de 
l’environnement. 

- L’entrepreneur doit se conformer aux directives environnementales générales 
émises par le promoteur. 

- L’entrepreneur désignera un responsable en matière de gérance environnementale. 
Celui-ci aura la responsabilité d’assurer la protection de l’environnement lors de 
l’exécution des travaux de construction. 

- L’entrepreneur doit, à la fin des travaux, rédiger un compte-rendu final sur 
l’ensemble de ses activités de surveillance environnementale et le soumettre au 
promoteur. 
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9.3 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

 
Au cours de la phase d’exploitation, deux suivis sont essentiels : 
 

- Suivi de trois ans portant sur les cas de mortalité d’oiseaux et de chauves-souris, 
en utilisant la méthode des carcasses retrouvées. 

- Suivi du milieu sonore visant deux objectifs, le premier de ceux-ci étant de mesurer 
les niveaux sonores réels émis par le fonctionnement du parc éolien, de façon à 
confirmer ou à infirmer les simulations réalisées. Les points de mesures devront 
être les mêmes que ceux utilisés pour la simulation. Le second objectif étant de 
mieux connaître la perception du bruit par les résidents. Rappelons que se sont des 
résidents saisonniers qui habitent la zone d’étude pour la pratique des activités de 
villégiatures. 

 
De plus, durant la phase d’exploitation, le rôle du responsable en matière de gérance 
de l’environnement consistera à s’assurer que le promoteur protège l’environnement 
dans toutes ses activités et qu’il réalise les activités de nature environnementale qui 
sont de sa compétence.  
 
De façon plus spécifique, ledit responsable verra notamment à : 

 
- Vérifier l’application de la législation en matière d’environnement. 

- Coordonner les activités requises pour le règlement des plaintes ou les 
interventions d’urgence de nature environnementale. 

- Maintenir, en matière d’environnement, les relations du promoteur avec les 
instances régionales des organismes gouvernementaux. 

- Contacter URGENCE-ENVIRONNEMENT en cas de déversement accidentel de 
produits pétroliers. 

 
Finalement, pour les aspects de sécurité, on devra notamment : 
 

- Mettre en place une signalisation appropriée à des endroits stratégiques, afin de 
rappeler aux villégiateurs la présence humaine rattachée à l’entretien du parc 
éolien. 

- Élaborer un plan d’urgence couvrant les accidents potentiels et les risques de bris, 
incluant les mesures d’atténuation appropriées. 
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1100..00  RRÉÉSSUUMMÉÉ  DDUU  PPRROOJJEETT  

 
La production d’électricité fondée sur une énergie renouvelable et la configuration du 
parc éolien proposé par le Consortium Boralex inc., la Société en commandite 
Gaz Métro et le Séminaire de Québec (le Consortium), conçue en fonction du respect 
des réalités environnementales présentes, tant au niveau biophysique qu’humain, 
répondent directement au principe d’intégrité de l’environnement, qui est un des 
objectifs principaux du développement durable. De plus, en comparant les différentes 
méthodes de production d’énergie électrique, on réalise à quel point la production 
éolienne devient avantageuse sur le plan environnemental, s’inscrivant ainsi 
parfaitement dans les objectifs de réduction des gaz à effet de serre visés par le 
protocole de Kyoto. 
 
Le projet mis de l’avant par le Consortium consiste à construire un parc éolien composé 
de 250 éoliennes d’une puissance totale possible de 500 à 750 MW, dont le coût est 
estimé entre 1 000 et 1 500 millions de dollars.  
 
Le projet comprend la construction de chemins pour accéder aux 250 sites 
d’implantation des éoliennes, la mise en place de lignes de transport d’énergie de 
34,5 kV enfouies sous les chemins d’accès, ainsi que des postes élévateurs. 
Mentionnons également qu’en raison de l’exploitation forestière pratiquée dans la zone 
d’étude, une grande partie des chemins d’accès sont déjà réalisés. 
 
Afin de respecter l’intégrité de l’environnement, de nombreuses démarches ont été 
effectuées auprès des différents organismes et ministères concernés afin de déterminer 
les facteurs physiques, biologiques et humains pouvant constituer des contraintes ou 
des restrictions au projet. Des études ont également été réalisées afin d’évaluer 
l’importance du secteur pour l’avifaune, les chiroptères et le potentiel archéologique 
dans la zone d’étude. Les impacts potentiels du projet sur les milieux visuel et sonore 
ont également été évalués. Le cheminement constant entre les aspects techniques et 
environnementaux a permis d’obtenir un projet optimisé et s’intégrant de façon 
harmonieuse à l’environnement, ce qui dès le départ a réduit considérablement les 
possibilités d’impacts négatifs majeurs. 
 
L'analyse des impacts sur l’environnement démontre que pour les enjeux majeurs 
identifiés à la section 7.0 (production d’énergie renouvelable, paysage, ambiance 
sonore, avifaune et chauves-souris, caribou, orignal, activités de chasse et économie 
locale et régionale), les impacts résiduels négatifs engendrés par le projet seront peu 
importants pour les phases d’aménagement, d'exploitation et de désaffectation. Le 
tableau 10.1 présente une synthèse de l’ensemble des impacts appréhendés pour le 
projet. L’analyse de ces impacts sur les différentes composantes des milieux physique, 
biologique et humain et l’application de différentes mesures d’atténuation ont permis de 
déterminer que dans l’ensemble, les impacts négatifs du projet seront faibles. 
 



 

Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien de la Seigneurie de Beaupré. 
 
 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance 
de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 

d’atténuation1 
Importance de 

l’impact résiduel 
Stabilité des 
substrats 

Ensemble des activités de 
construction 

Compactage et 
orniérage des sols Faible Méthodes inspirées du RNI et 

des guides du MRN 5, 6, 7, 8 Faible 

Qualité des sols Déversement accidentel 
de produits pétroliers Contamination des sols Faible 

Récupérer et disposer des sols 
souillés selon les normes du 
MDDEP 

13 Faible 

Drainage des eaux 
de surface 

Ensemble des activités de 
construction 

Modifications du patron 
de drainage Faible Méthodes inspirées du RNI et 

des guides du MRN 5, 8, 9, 14, 15 Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Activités de construction et 
traversées de cours d’eau 

Altération de la qualité 
de l’eau Faible Méthodes inspirées du RNI et 

des guides du MRN 
11, 15, 16, 17, 

34, 35, 36 Faible 

Végétation 
forestière 

Déboisement pour les 
infrastructures Perte de végétation Faible 

Conserver la végétation et les 
souches en bordure d’un cours 
d’eau 

10, 11 Faible 

Vieux peuplements 
forestiers 

Déboisement pour les 
infrastructures 

Perte de vieux 
peuplements Moyenne 

Conserver la végétation et les 
souches en bordure d’un cours 
d’eau 

10, 11 Moyenne 

Habitat du poisson 
en général Traversées de cours d’eau Perturbations de l’habitat Faible 

Méthodes inspirées du RNI,   
des guides du MRN et des 
mesures du MPO 

20, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 34, 

35, 36 
Faible 

Omble de fontaine 
 

Traversées de cours d’eau Perturbation des sites de 
frai Faible 

Dans les frayères, respect de la 
période d’interdiction du  
15 septembre au 15 juin 

20, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 34, 

35, 36 
Faible 

Faune terrestre 
autre que le caribou Activités de construction Dérangement de la 

faune Faible 

Effectuer une validation sur le 
terrain des ravages d’orignaux 
situés à proximité des éoliennes 
et des chemins d’accès afin de 
confirmer la présence et leurs 
périmètres. 

- Faible 

Caribou Activités de construction 
Dérangement lors de la 
période de mise-bas et 
de rut 

Moyenne 

Protection de l’habitat dans le 
nord de la zone d’étude. 
Restriction de la période de 
travaux entre le 20 mai et 15 juin 
lors de la période de mise-bas. 
Restreindre les travaux en 
période de rut du 1er au  
20 octobre lorsque des caribous 
sont aperçus dans le secteur 

- Faible 

A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T 

Herpétofaune Activités de construction 
Dérangement de 
l’herpétofaune et effets 
sur son habitat 

Faible Méthodes inspirées du RNI et 
des guides du MRN 10, 11, 13 Faible 

 
 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 

Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien de la Seigneurie de Beaupré (suite).  
 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance 
de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 

d’atténuation1
Importance de 

l’impact résiduel 

Avifaune Activités de construction Dérangement de la faune et 
perturbation de l’habitat Faible 

Limiter l’accès des véhicules et 
déboiser en dehors de la période 
de nidification soit du 1er mai au  
15 août 

- Faible 

Espèces à statut 
précaire Activités de construction Dérangement de la faune et 

perturbation de l’habitat Moyen 

Éviter les travaux de déboisement 
lors de la période de nidification de 
la Grive de Bicknell, du 1er mai au 
15 août 
Effectuer un inventaire exhaustif 
afin de localiser les lieux de 
nidification du faucon pèlerin et 
éviter son dérangement 

- Faible 

Perte d’habitat de 
l’avifaune 

Déboisement pour les 
infrastructures Perturbation de l’habitat Faible 

Limiter l’accès des véhicules et les 
déplacements aux aires des 
travaux 

- Faible 

Chauves-souris Activités de construction Dérangement des  
chauves-souris Faible Aucune - Faible 

Socioéconomique Activités de construction Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Activités de construction 
Perturbation des activités de 
villégiature et circulation 
routière 

Faible 

Signalisation adéquate dans la 
zone d’étude 
Mise en place d’un plan de 
communication entre les 
chasseurs et le promoteur afin 
d’établir les endroits ou la chasse 
est terminée et les lieux des 
travaux. 

1, 2, 3, 4 Faible 

Exploitation 
forestière Activités de construction 

Perturbation des activités 
forestières et circulation 
routière 

Faible Signalisation adéquate dans de la 
zone d’étude - Faible 

Transport routier et 
ferroviaire 

Transport des 
composantes et des 
matériaux 

Dérangement et sécurité des 
usagers des routes Moyenne Suivi du Règlement sur le permis 

spécial de circulation du MTQ 27 Moyenne 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de déboisement 
et de construction 

Déversement accidentel de 
carburant Faible Aucune - Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des 
composantes et des 
matériaux 

Détérioration du réseau 
routier Moyenne 

Vérification du réseau routier 
municipal et réparation par le 
promoteur 

27 Faible 

Site archéologique Activités de construction Bris de sites archéologiques Forte Suivre la réglementation de la  
Loi sur les biens culturels - Faible 

Sécurité publique Travaux de construction Blessures aux travailleurs Faible Aucune - Faible 

A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T 

(s
ui

te
)  

Qualité de vie Activités de construction Nuisance sonore et 
poussière Faible Aucune - Faible 

 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 

Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien de la Seigneurie de Beaupré (suite). 
 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance 
de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 

d’atténuation1 
Importance de 

l’impact résiduel 

Qualité des sols 
Fuite accidentelle 
d’huile contenue dans 
les éoliennes 

Contamination des sols Faible 
Récupérer et disposer des sols 
souillés selon les normes du 
MDDEP 

- Faible 

Faune terrestre Fonctionnement des 
éoliennes 

Présence humaine accrue 
et modification de l’habitat Moyenne 

Limiter l’accès uniquement au site 
des éoliennes afin de ne pas 
perturber la faune, principalement 
en période de mise-bas 
Limite la vitesse de la circulation 

- Faible 

Avifaune Éoliennes  Mortalité par collision avec 
une éolienne Moyenne Balisage lumineux - Faible 

Chauves-souris Éoliennes Mortalité par collision avec 
une éolienne Moyenne Aucune - Moyenne 

Socioéconomique Entretien du parc 
éolien Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Éoliennes 
Modifications des activités 
de plein air à proximité des 
éoliennes 

Moyenne (±) Aucune - Moyenne (±) 

Alimentation en eau 
potable 

Activités d’entretien du 
parc éolien 

Déversement accidentel de 
carburant Faible Aucune - Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport de 
composantes de 
remplacement 

Détérioration du réseau 
routier Faible Permis spécial de circulation du 

MTQ 27 Faible 

Environnement 
sonore Éoliennes Augmentation du niveau de 

bruit Moyenne Aucune - Moyenne 

Éoliennes Risque de bris  Moyenne 
Zone tampon autour des 
éoliennes et chemins d’accès 
(Écriteaux avertissement) 

- Faible 

Sécurité publique 

Transformateurs Risque d’incendie Moyenne 

Programme de nettoyage des 
broussailles 
Programme d’entretien des 
équipements électriques 

- Faible 

Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Effets stroboscopiques Faible 

Respecter les zones d’exclusion 
de 500 m autour des chalets et du 
Manoir du lac Brûlé 

- Faible 

Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes 

Champs 
électromagnétiques Faible 

Respecter les zones d’exclusion 
de 500 m autour des chalets et du 
Manoir du lac Brûlé 

- Faible 

EX
PL

O
IT

A
TI

O
N

 

Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Basses fréquences Faible 

Respecter les zones d’exclusion 
de 500 m autour des chalets et du 
Manoir du lac Brûlé 

- Faible 

 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 
Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien de la Seigneurie de Beaupré. (suite). 

 
Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance 

de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 
d’atténuation1

Importance de 
l’impact résiduel 

Qualité des sols Ensemble des activités 
de désaffectation Contamination des sols Faible 

Récupérer et disposer des sols 
souillés selon les normes du 
MDDEP 

- Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Ensemble des activités 
de désaffectation 

Altération de la qualité de 
l’eau Faible Aucune - Faible 

Faune terrestre 
autre que le caribou 

Activités de 
désaffectation Dérangement de la faune Faible Aucune - Faible 

Caribou Activités de 
désaffectation 

Dérangement lors de la 
période de mise-bas et de 
rut 

Moyenne 
Restriction de la période de 
travaux du 20 mai au 15 juin et du 
1er au 20 octobre 

- Faible 

Avifaune Activités de 
désaffectation Dérangement de la faune Faible Limiter les déplacements aux 

aires des travaux  - Faible 

Socioéconomique Activités de 
désaffectation 

Retombées économiques 
Pertes d’emplois 

Faible (+) 
Moyenne (-) 

Aucune - 
Faible (+) 

Moyenne (-) 

Récréotouristique Activités de 
désaffectation 

Perturbation des activités de 
villégiature et circulation 
routière 

Faible Signalisation adéquate dans la 
zone d’étude - Faible 

Exploitation 
forestière 

Activités de 
désaffectation 

Perturbation des activités 
forestières et circulation 
routière 

Faible Signalisation adéquate dans la 
zone d’étude - Faible 

Transport routier et 
ferroviaire 

Transport des 
composantes et des 
matériaux 

Dérangement et sécurité 
des usagers des routes Moyenne Suivi du Règlement sur le permis 

spécial de circulation du MTQ 27 Moyenne 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de 
désaffectation 

Déversement accidentel de 
carburant Faible Aucune - Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des 
composantes et des 
matériaux 

Détérioration du réseau 
routier Moyenne 

Vérification du réseau routier 
municipal et réparation par le 
promoteur 

27 Faible 

D
ÉS

A
FF

EC
TA

TI
O

N
 

Qualité de vie Activités de 
désaffectation 

Nuisance sonore et 
poussière Faible Aucune - Faible 

 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 
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Les impacts appréhendés les plus significatifs sur les oiseaux sont les possibles 
mortalités occasionnées par les collisions avec les éoliennes. En se fondant sur les 
études américaines, européennes et canadiennes à ce sujet, on constate que le taux 
de mortalité dû aux éoliennes est très faible, avec environ 2 oiseaux par éolienne 
par an. Même en prenant en compte la durée de vie du parc éolien, l’impact demeure 
faible.  
 
Au cours de la phase d’aménagement, entre 300 et 400 personnes seront employées. 
Pour l’exploitation et l’entretien du parc, environ une vingtaine d’emplois permanents 
seront créés. Ces impacts ont été qualifiés de forts et positifs.  
 
Les activités d’aménagement et la présence du futur parc éolien durant la phase 
d’exploitation n’auront que de faibles incidences sur l’utilisation du territoire et les 
diverses activités pratiquées dans la zone d’étude. Il demeure toutefois difficile de 
confirmer si les impacts appréhendés durant la phase d’exploitation ont une connotation 
négative ou positive. En effet, si le parc éolien peut engendrer des désagréments pour 
certains, pour d’autres sa présence permettrait d’attirer une nouvelle clientèle 
touristique, ce qui serait alors considéré comme un impact positif. Au niveau de 
l’exploitation forestière, les impacts appréhendés demeurent faibles. De plus, 
l’amélioration des chemins existants et l’ajout de nouveaux chemins auront des effets 
bénéfiques pour les utilisateurs.  
 
Considérant la grande valeur environnementale accordée à l’environnement sonore 
ainsi que la durée de l’exploitation du parc éolien, la valeur de l’impact a été qualifiée de 
moyenne. 
 
En ce qui concerne le milieu visuel, tous les attraits touristiques importants de la région 
qui ont une vue vers le parc éolien ne seront pas touchés de manière significative. Pour 
les villégiateurs à l’intérieur de la zone d’étude, les impacts ont été qualifiés de moyens 
à forts.  
 
Finalement, en ce qui a trait à la phase de désaffectation, qui surviendra au minimum 
entre 20 et 25 ans après la mise en exploitation du parc éolien ou lorsque les 
équipements ne seront plus utilisés à leur fin de production électrique, tous les impacts 
déterminés seront essentiellement faibles pour les éléments potentiellement touchés. 
Seules les pertes d’emplois, ainsi que le transport des composantes des éoliennes, 
entraîneront un impact négatif qualifié de moyen. 
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1111..00  EEFFFFEETTSS  CCUUMMUULLAATTIIFFSS  
 
La notion d'effets cumulatifs réfère à la possibilité que les impacts résiduels permanents 
occasionnés par le projet à l’étude s'ajoutent à ceux d'autres projets ou interventions 
passés, présents ou futurs dans le même secteur ou à proximité de celui-ci, qui 
engendreraient ainsi des effets de plus grande ampleur sur le milieu récepteur. 
L’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACÉE) définit les effets 
cumulatifs comme étant «les effets cumulatifs subis par l’environnement en raison 
d’une action combinée avec d’autres actions humaines passées, présentes et futures». 
Pour l’ACÉE, l’évaluation des effets cumulatifs nécessite de tenir compte des points 
suivants : 
 

- Une évaluation des effets sur un territoire plus grand (régional) pouvant déborder les 
limites de la zone d’étude. 

- Une évaluation des effets pendant une période de temps plus longue, passée et à venir. 
- Une évaluation des effets sur les CVÉ (composantes valorisées de l’écosystème) causés 

par les interactions avec d’autres actions, et non pas seulement de ceux causés par la 
seule action faisant l’objet d’un examen. 

- L’inclusion d’autres actions passées, présentes et futures (dans un avenir 
raisonnablement prévisible). 

- L’évaluation de l’importance des effets, en tenant compte des effets autres que les seuls 
effets locaux et directs. 

 
L'évaluation des effets cumulatifs porte sur un certain nombre de composantes 
environnementales correspondant aux préoccupations majeures exprimées par le 
public ou identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. Cette évaluation 
constitue un moyen de traiter des implications d'un projet dans un contexte étendu de 
l’étude d’impact.  
 
Sur les terres de la Seigneurie de Beaupré, les activités d’importance actuellement en 
cours sont l’exploitation forestière pratiquée à des fins commerciales, les activités de 
chasse et pêche, ainsi que la villégiature. Pour les projets à venir, à la construction du 
parc éolien projeté s’ajoutera la construction par Hydro-Québec d’une ligne électrique à 
haute tension (315 kV) qui raccordera les postes électriques du parc éolien à son 
réseau existant. 
 
Dans la présente étude, les composantes environnementales retenues pour les fins de 
l'analyse des effets cumulatifs sont l’exploitation forestière, les activités de villégiature, 
la faune avienne et terrestre, l’économie régionale et la qualité du paysage. Pour 
chacune de ces composantes, les impacts résiduels du projet proposé par le 
Consortium sont considérés globalement. S’il y a lieu, les impacts d’autres projets ou 
ceux causés par des infrastructures déjà existantes, auxquels ils peuvent se combiner, 
sont décrits sommairement, puis les effets cumulatifs sont évalués. Comme il est 
souvent difficile de décrire précisément l’état du milieu naturel avant toute intervention 
humaine et l’ampleur exacte des modifications, les effets cumulatifs seront la plupart du 
temps évalués en termes de tendances. 
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11.1 EFFETS CUMULATIFS SUR L’EXPLOITATION FORESTIÈRE 

 
La matière ligneuse récoltée lors des coupes forestières nécessaires à la mise en place 
du parc éolien s’ajoutera aux volumes de bois déjà récoltés annuellement par le 
Séminaire de Québec sur l’ensemble de ses terres. Le déboisement nécessaire à 
l’aménagement du parc éolien, ainsi que son exploitation, ne devraient pas entraîner 
d’effets cumulatifs importants sur l’exploitation forestière, à moyen et long termes. En 
effet, compte tenu du fait que 101 des 250 éoliennes du projet sont situées dans des 
secteurs ayant été déboisés récemment ou qui le seront prochainement à l’intérieur du 
plan quinquennal d’aménagement forestier en vigueur, les effets cumulatifs sur le 
déboisement et la régénération du milieu forestier sont qualifiés de négligeables. Le 
déboisement prévu dans le cadre du présent projet, soit 151,8 ha, représente 10,8 % 
de la superficie moyenne déboisée annuellement sur les terres de la Seigneurie de 
Beaupré. Mentionnons également qu’après la fin des travaux de construction, les 
surfaces de travail aménagées pour le montage des éoliennes seront réduites de 
5 000 m² à 500 m2, ce qui permettra une reprise de la végétation à proximité de    
celles-ci. 
 
Quant aux effets cumulatifs reliés au transport du bois durant la phase d’aménagement, 
la présence de la machinerie pour la construction et l’amélioration des chemins 
d’accès, ainsi que le transport des différentes composantes des éoliennes, pourraient 
entraîner temporairement un ralentissement de la circulation et une augmentation des 
délais pour les camions de transport du bois. 
 
 

11.2 EFFETS CUMULATIFS SUR LES ACTIVITÉS DE CHASSE, DE PÊCHE ET DE 
VILLÉGIATURE 
 
La présence du parc éolien constitué de 250 éoliennes, les activités d’entretien reliées 
à son exploitation et les activités d’exploitation forestière actuelles et futures ne 
créeront pas d’effet cumulatif significatif sur les activités de chasse, de pêche et de 
villégiature. Tel qu’il a été démontré à la section 8.3.2.3, la présence d’éoliennes 
n’affectera pas la fréquentation des territoires de chasse par la grande faune à moyen 
et long termes. Au niveau de la pêche sportive, la présence des éoliennes et des 
activités forestières ne devrait pas entraîner d’impacts sur le succès de pêche. Les 
travaux d’aménagement du parc éolien et la construction des chemins d’accès 
permettant l’exploitation forestière ayant été réalisés selon les normes du RNI, la 
qualité des cours d’eau et l’habitat du poisson seront préservés. Ainsi, les effets 
cumulatifs de l’exploitation forestière, combinés à la présence d’un parc éolien, auront 
un impact peu significatif sur la qualité des activités de villégiature.  
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Durant les phases d’aménagement et de désaffectation, les mouvements des camions, 
de la machinerie et des travailleurs s’ajouteront à ceux déjà présents dans le cadre des 
coupes forestières. Le cumul de ces activités risque d’engendrer certains impacts sur la 
circulation des villégiateurs, notamment au niveau de la sécurité ou des temps de 
retenue derrière les camions. Outre ces deux périodes, les impacts cumulatifs 
demeureront négligeables sur les activités de chasse, de pêche et de villégiature. 
Mentionnons également que les travaux d’amélioration du réseau routier représentent 
un impact positif et permettront de faciliter l’accès à de nouveaux territoires; ils 
amélioreront également les déplacements dans la zone d’étude. 
 

11.3 EFFETS CUMULATIFS SUR LA FAUNE AVIENNE ET TERRESTRE 
 
Faune avienne 
 
Pour un parc constitué de 250 éoliennes, les données provenant de la littérature 
internationale prédisent que la mortalité aviaire causée par les éoliennes pourrait 
atteindre entre 458 à 548 oiseaux de toute espèce par an et entre 1,5 et 8,3 oiseaux de 
proies par an. 
 
Avec la construction d’une ligne électrique haute tension pour raccorder le parc éolien 
au réseau d’Hydro-Québec, des impacts cumulatifs sont appréhendés. Cependant, les 
effets de ces infrastructures étant mal connus, il demeure difficile de juger de l’effet 
cumulatif de l’exploitation du parc éolien et de l’ajout d’un corridor avec une ligne 
électrique haute tension sur le faune avienne.  
 
Habitats de la faune avienne et terrestre 
 
Pour la faune avienne et terrestre, les coupes forestières ont perturbé et perturberont 
encore de grandes surfaces d’habitats potentiels. Il existe donc déjà un impact négatif 
très significatif sur leurs habitats respectifs. Les coupes supplémentaires, nécessaires à 
l’établissement du parc éolien, viendront légèrement augmenter cet impact à court et 
moyen termes, mais l’impact seul causé par le parc éolien est peu significatif 
comparativement à ceux imputables à l’exploitation forestière. Dans le cas de la grande 
faune, la présence d’un parc éolien ne représente pas un impact significatif sur la 
qualité de l’habitat. Les coupes forestières entraîneront une perte d’habitat en milieu 
forestier de l’ordre de 151 ha; cependant, cette valeur demeure faible comparativement 
aux pertes d’habitats dues à l’exploitation forestière. Mentionnons également les 
coupes qui seront nécessaires à la mise en place de la nouvelle ligne électrique haute 
tension pour rejoindre le réseau d’Hydro-Québec. 



Développement éolien des terres de la SNC-Lavalin inc. 
Seigneurie de Beaupré Rapport principal 
 (version finale) 
Consortium Boralex inc./ 
Société en commandite Gaz Métro/Séminaire de Québec Dossier n° 502017 
 

 

 Le 30 septembre 2006 
 Page 287 de 298 - Rév. no 00 

 
11.4 EFFETS CUMULATIFS SUR L’ÉCONOMIE RÉGIONALE 

 
Dans le cadre de la phase d’aménagement du parc éolien, de 300 à 400 emplois seront 
créés, alors qu’en phase d’exploitation, l’embauche d’une vingtaine de travailleurs 
permanents sera nécessaire. De plus, il est fort probable que d’autres établissements, 
locaux ou régionaux, s’installent ou prennent de l’expansion pour répondre au marché 
de l’industrie éolienne.  
 
Avec les quelque 330 emplois déjà associés à l’exploitation forestière sur les terres du 
Séminaire, les impacts cumulatifs envisagés à court, moyen et long termes sont positifs 
et significatifs, tant au niveau local que régional.  
 
 

11.5 EFFETS CUMULATIFS SUR LA QUALITÉ DU PAYSAGE 
 
Les paysages naturels sur les terres du Séminaire de Québec ont été largement 
perturbés par l’intense exploitation forestière. La présence d’éoliennes, combinée à la 
vue des secteurs de coupe, entraînera un impact significatif sur la qualité des 
paysages. Cet impact sera particulièrement important lorsqu’un observateur est situé à 
proximité d’un lac ou au sommet d’une colline. Ces deux points de vue seront 
susceptibles d’offrir des avant-plans dégagés, ainsi qu’une vue panoramique sur les 
secteurs environnants. À ce moment, l’observateur pourrait apercevoir plusieurs 
éoliennes ainsi que des secteurs ayant fait l’objet de coupes forestières. Cependant, 
lorsque situés au creux d’une vallée, les points de vue seront de moindre importance; à 
ce moment, l’impact sur la qualité des paysages sera moindre. La réalisation de la 
future ligne électrique de 315 kV, permettant de se raccorder au réseau             
d’Hydro-Québec pourrait aussi entraîner une perturbation du paysage dans les 
secteurs adjacents à celle-ci. Selon les sites d’observation, il serait possible 
d’apercevoir à la fois la ligne électrique, une partie du parc éolien ainsi que des 
secteurs de coupes forestières. On peut donc affirmer que selon l’emplacement des 
points de vue, l’impact cumulatif variera de mineur à majeur. 
 
Au niveau des points de vue importants situés à l’extérieur de la zone d’étude 
(sommet du mont Sainte-Anne, route 138, etc.), il sera possible d’apercevoir quelques 
éoliennes, bien que ces dernières seront peu perceptibles (voir la section 8.3.5). 
Cependant, de ce même point de vue, les coupes forestières ne seront pas visibles. 
Quant à la future ligne électrique, il est actuellement impossible de prédire son impact 
sur le paysage local, en raison notamment du manque de données quant à ses 
caractéristiques et à son implantation. 
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LLIISSTTEE  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  CCOONNTTAACCTTÉÉEESS  
 

Nom Organisme Téléphone Information 

Allaire, François Conseil Régional des Élus 418-529-8475 Économie régionale 

Archambault, Sylvain  Société pour la Nature et les  
parcs du Canada 

418-686-1854 Caribou forestier, grande faune 

Bastien, Héloïse  MRNF-Faune 418-644-8844 #305 Protocole inventaire avifaune, 
Cerf de Virginie 

Bellefleur, Pierre  MDDEP 418-644-8844 #236 Espèces floristiques à statut 
précaire 

Bergeron, Daniel  Service canadien de la Faune 418-648-7271 Faune 

Bergeron, Pierre Ministère des Transports 418-380-2003 #2256 Circulation 

Boisvert, Suzanne  Ville de Québec 418-641-6411 #8556 Lieu d’enfouissement technique 
Saint-Joachim 

Bouillon, André Communauté métropolitaine de 
Québec 

418-641-6250 Points de vue visuels importants, 
RCI 

Chaîné, Stéphane MRC de Charlevoix 418-435-2639 # 312 Utilisation du territoire, 
Réserve mondiale de la Biosphère 
de Charlevoix 

Charrette, Jean-Yves Service canadien de la Faune 418-648-5757 Grive de Bicknell 

Cloutier, Henri  MRC de La Côte-de-Beaupré 418-824-3444 Règlement de contrôle intérimaire 

Courtois, Rhéaume  MRNF-Faune 418-827-8694 #7430 Caribou forestier 

Craig, David Manoir du lac Brûlé 418-848-5424 Point de vue 

Dubreuil, Chantal  MRNF-Faune 418-644-8844 Faune 

Fradette, Pierre  SOS-POP 1-877-367-3745 Faune aviaire en péril 

Gingras, Karl CPTAQ 1-800-361-2090 Zone agricole 

Guay, Jean-Pierre  Service aérien gouvernemental 418-528-8600 Aire de protection d’écopage,  
lac Brûlé 

Kirouac, Alain Chambre de Commerce de  
Québec 

418-692-3853 Récréotourisme 

Laberge, Gaétan MRC de La Côte-de-Beaupré 418-824-3444 Schéma d’aménagement, avis de 
conformité du projet 
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Nom Organisme Téléphone Information 

Labrie, Réjean Réserve de la biosphère Unesco 418-665-4701 Réserve de la biosphère Unesco 

Lafleur, Paul-Émile  MRNF-Faune 418-644-1778 #308 Caribou forestier 

Larivée, Jacques  Banque ÉPOQ 418-723-1880 #2574 Oiseaux sur le territoire de la  
zone d’étude 

Leblanc, Mario CLD de Beaupré (418) 827-5256 #201 Profil socioéconomique, 
récréotourisme 

Lévesque, Bruno  MRNF-Forêt 418-627-8646 #4274 Écosystèmes forestiers  
exceptionnels 

Ouellette, Mathieu  Ecomuseum, Société d’histoire 
naturelle de la vallée du  
Saint-Laurent 

514-457-9449 Amphibiens et reptiles 

Parent, Claude Ministère des Transports 418-643-1911 Travaux prévus et circulation 

Pichette, Jacques MRC de La Côte-de-Beaupré 418-824-3444 Réglementation de la MRC 

Rodrigue, David Société d’histoire naturelle de la 
Vallée du Saint-Laurent  
(Écomuseum) 

514-457-9449 #105 Amphibiens et reptiles 

Roy, Martine Ministère de l’emploi et de la  
Solidarité sociale 

418-643-6875 # 305 Statistiques d’emploi dans le  
secteur 

Saillant, Jérôme  DGR Consultants Inc. 418-683-2385 Données écoforestières 

Samson, Gilles Ministère de la Culture et des 
Communications 

418-380-2346 Sites historiques, patrimoniaux ou 
archéologiques 

Walter, David W. Oklahoma Cooperative Fish and 
Wildlife Research Unit 

405-744-6342 Étude sur la grande faune 
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